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Exlibition Provineiale Agr-icole
ET

t INDUSTRIELLE,
QUI DOIT AVOIR LIEU A

SHERBROORB,
Les 12, 13 et 11. SEPTE INBRE, 1855.

AVIS.
I ES ENTRElS d'ANIMAUX, PRODUITS

AGlIlCOLES et INDUSTRIELLES, etc.,
doivent être faites avant le ler Septembre prochain,
et pa's plus tard, et remises au soussigné, à PlOflice
di, Bureau d'Atriculture, à Montréal ou a Sher-
brookie à Cliarls lrooks, écr., Secrétaire nommé
pour cette place pour l'Exhibition. Oi peut se
procurer des Formules Imprimées d'Eîntrée ai l'Of-
file du Bureau i Montréal, ou de M. Brooks, à
Sherbrooke. Des Listes de Prix en Anglais et en
Français ont été envoyées à toutes lus Sociétés
d'Agricniîture du lis-Canada, Pour être distribuées,
et nu Bureau d' lgriculture du laut-Canada,
Toronto.

Par ordre,
V3. EVANS, Scr.-Trés.

du Bureau d'Agriculture et de l'Ass. Agricole.
Miontréal, ler mai, 1855.

I >ASSEBLiE ANNUELLE des DIREC-
J TiUls de PASSOCIATION AGIICOLE

pour le BAS-CANAIlA, sera teiu ià l'OFFICE
du BUREAU d'AGRICULTURE sur la TER.
ItAIN de L'EXIIIIIITION, VENDREDI, le 14
SEPTEMBliE, 1855, à DIX heures A. M.

Par ordre,
W31. EVANS,

cer.-Tr6s. de l'Association Agricole.
Montréal, 30 août, 1855.

Exhibitiaon Provinciale.

GRAND TRONC DE CHEMIN DE FER.

ES PASSAGERS, INSTRUNIENS ARA-
] TOIltlES et ANIMAUX, allant à L'EX-
lOSITION I'IIOVI NCIALE, à S 1E1IBIOOKE,

seront transportés du toute Station dats les Districts
dae Mlontréal et de Québec à Sherbrooke MOITI E'
I1 RIX, et ont pourra avoir des informations detous
Agents de Station.

De Montréal et Québec à Sherbrooke et pour
revenir les thatarges seront comme suit :-

Chevaux, . . . chaque, £1 5 0
Biltes à Cornes, . du, 1 0 0

loutons, . . i, 0 2 6
i Veaux et Cochons, . do, f 3 i)

Waggois, . . do, 1 b 0
Charrettes et Sleighs, do, 0 15 0
Iustruiens Aratoires, par 100l1s., 0 1 6

Tous les Animaux seront embarqués et débar.
qués par le Propriétaire ou son Agent, et sous ses
soins, et seront à ses risques et nourris à ses dépens
durant le trajet.

Il sera permis à un homme de voyager sans
charge, avec un char chargé.

.Un TRAIN SPECIAL laissera Longueuil pour
Sherbrooke, MARDI matin, le Il SEP.TEr1BRiE,
à ONZE heures A. M., pour transporter les
ANIMIAUX, les PRODUITS, etc., à l'EXHIBI.
TION.

.JB.1NAL UU' CUt1L'IVATU'lER.

AVIS AUX CULTIVATEUES.

'ASSUIANCE NIUTUELLE CONTRE le
FlU du Comté de Montréal, assure dans

tout le Bas-Canada, les lrulriétés des Cultivateurs
à ös. par £1001,.poîjur trois ans, &c.

S'adIresser au bureau rue St. Sacrement a Mon-
tréal. aux Agents dans les Campagnes, ou aux
Directeurs soussignés :-

min. Macdonald, ier., Président, i Lachine.
B. Hl. LeMoinc, ' à Montréal.
Idiward Quin, à à la Longue Pointe.
F. M. Valois, " à la Pointe Claire.
John Dods, " i la Petite Cote.
G. G. Gaucher, i a Ste. Genevieve.
Frs. Quenneville, " à St. Laurent.
Jus. Laporte, " a la Pointe aux Trembles

P. L. LE TOUItNEUX,
Secrétaire et Trésorier.

Montréal, 1 Juillet, 1854.

SOCIETE D'AGRICULTURE, No. 1,
DU

COMTE' DE CHAMBLY.
I'EXPOSITION ANNUELLE des BESTI-

AUX, Etc., Etc., de cetie Société aura lieu sur
le terrain du Palais ile Justice, dans le Village de
ST. JEAN, MlitCltED), le VINGT-SIXILEME
jou. de SEPTEMIli<E îProchain, à DIX heures
A. M., pour plus amples informations, voir la Liste
des Prix.

L. L. ROY,
Secréltire-Trésorier.

Blairiîle, 10 Juillet, 1855. 2

LA SOCIÉTÉ D'AGRICULTURE,

NO. 2, DU

COMTE' DE VERCHERES,
ONNE A une Exposition à ST. MARC chez

1O DUCHANilE, le 4 OCTOBRE,185.
S. A. DAVIG NON.

Delmil, 2.1 août, 1855. lp

SOCIÉTÉ D'AGRICULTURE
Du

COM TE' DE RIMOU SKI.
L A Société sus.dite cifre les PllIX suivants à

L'EXHIBITION d'ANINlAUX,1PitODUITS
AGRICOLES, etc., qui aura lieu à ST. ARSENE,
M1EtCREDI, le 170CTOBRItEprochain, iONZE
heures du matin, savoir:-

CHEVAUX.
Classe. s.
I ru- Pour le meilleur Etalon de 3

AS ans, .... 20
2e-Pour la meilleure Jument

Poulinière au-dessous dl 15
ans, .. . . 20

3e-Pour le Meilleur Poalain ou
Poulicbe de 2 à 3 ais, .

4e- Pour le meilleur Poulain'oU
Pouliche de 1 à 2 ans, .

5e-Pour le meilleur Poulain ou
Pouliche de l'année, .

BESTIAUX.

Ge-Pour le meilleur Taureau de
2à 3 ans,. . . . 20

7e-Pour le meilleur Taureau de
1 à 2 ans,

8e-Pour la meilleure Vache Lai-
tière, . . . . ... 20

9e-Pour la meilleure Génisse de
2 à 3 ans, . . .

10e-Pour le meilleur Bouf de
Trait.. ....

s. s. s.

15 10 5

MOUTONS.
I e -ou l eilleur Bélier de 2s.as..

à 6 anls, . ... 15 17 6
12e -Pour la meilleure Brebis, 1à 10 7 6
13e-.Pour la plus bel Agneau de

l'aiaide. . . . 10 7 6 5

COCHONS.
14e-Pour le meilleur Verrat, 15 10 7 6 5
Ie-Pour la mneilleure Troie, 15 10 7 6 5

PRODUITS AGRICOLES.
16e-Pour le plus bel

arpent de Foin à
dire d'Exiierts, 20 17 6 15 12 6 10 7 6. 5

17e-Pour le pins bel
arp-:t de Blé, 20 17 6 15 12 6 10 7 6 5

18e--ô r le plus bel arpent de
Pois, . . , 15 12 6 10 7 6 5

19e- Pour le plus bel arpent de
d'Orge, . . , 15 12 6 10 7 6 5

20e-Pour le plus bel arpent de
d'Avoine, . . 15 12 6 10 7 6 52 1e-Pour le plus bel arpent de
Seigle, . . . . 15 12 6 10 52 2

e-Pour le plus bel arpent de
Palates,. . . . 15 10 523

e--Pour la meilleur demni-minot
de Graine de Lin, . . 12 6 10 7 6 52

4e--Pour le meilleur demni-minot
de Mangold Vurtzel, . 15 10 5

2
5

--Pour le meilleur demi-minot
de Carottes, . . . 15 10 52

6c-Pour le mteilleur'demai-mitiint
de Navets, . . . 15 10 5

2
7
e-Poir le Clon le plus pesat, 5 2 6

28e-Pour les meilleures 30 lbs de
Beurre, . . . . 15 10 52 9

e-Plour les meilleures 50 lbs de
Sucre d'Erable. . . 20 15 10 5

DEF ilCH EMENS.
30e.-Four la plus grande quantité

de Terre faite a la charrue,
pour être enseinencée en 1856, 25 15 ' 6

3le-Pour la plus grande quantité
faite a la Herse. . . . 20 10 5

32e--Pour la plus grande quantité
d'abatis faite eu 1855. . . 15 10 5

La Société a de lus frn un fond de réserve
Pour les objets de Manufacture Domestique, In-
strumens Aratoires, &c., qui seront introduits, et des
juges spciaux décideront du mérite des ces divers
objets.

R G L E ME N S.
Io. Aucun animal qui aura remporté un ler

Prix a une exhibition précédente n'aura droit du
concourir cette année.

2o. Pour prétendre à un prix il faut avoir sous-
crit au fonds de la Sociaté au molis 5s.

3o. Personne n'aura plus d'un prix dans chaque
classe.

4o. Toutes les contestations seront décidées par
les Directeurs à la majorité des voix.

5o. Tous les Produits Agricoles et de Manufac.
ture Domestique doivent provenir des propres pro-
piétés et ladustries des Compétiteurs.

6. Les Animaux amenés au concours devront
avoir été la propriété du Compétiteur au moins six
mais avant l'exhibition.

7o. Les Coneourrens devront donner aux Direc-
teurs tous les renseignemens que ceux-ci jugeront à
propos de leur demander sur les objets amenés au
coneours, et toute tentative de tromper, si elle est
découverte, rendra celui qui l'aura alte incapable
de recevoir uan Prix, quand même il lui aurait été
adjugé.

8o. Les Animaux devront être soigneusement
gardés, et leurs propriétaires serontresponsables des
dommages qu'ils pourraient caus..

Par ordre,

CHS. T. DUBÉ,
Secrétaire-Trésonrer

Isle Verte, 19 Juillet, 1855.
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